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Baisse de l’indemnisation maladie,  

c’est toujours non.  
 

 

Solidaires ne siégera pas au CCFP reconvoqué ce19 février suite au vote unanime contre 
le texte sur la baisse de l’indemnisation des congés ordinaires de maladie.  
 
Pour Solidaires, cette mesure injuste va lourdement pénaliser financièrement les agents•es 
publics. Personne ne devrait être obligé d’aller travailler pour ne pas perdre d’argent alors 
qu’il lui a été prescrit un arrêt de travail. 
Pour Solidaires cette mesure est inadmissible.  
 
Après avoir reculé sur les 3 jours de carence, le gouvernement doit maintenant entendre 
et donner suite aux revendications des agent•es publics que ce soit en matière salariale, 
de conditions de travail ou d’égalité notamment. 
La colère qui s’est exprimée le 5 décembre dernier lors du fort mouvement de grève ne 
retombera pas sans cela.  
 
Solidaires continuera de lutter pour l’ensemble des revendications portées au nom des 
agent·es publics.  


